
2. Les dispositions de la législation d'une Partie selon lesquelles
l'admissibilité aux prestations ou le paiement des prestations font l'objet d'une
restriction au motif que l'intéressé réside habituellement à l'extérieur ou est
absent du territoire de ladite Partie ne s'appliquent pas aux personnes qui
résident habituellement sur le territoire de l'autre Partie. Toutefois, cette
disposition ne s'applique pas aux:

(a) dispositions de la législation du Japon afférentes au droit à la
prestation d'invalidité de base ou de survivants de base
destinée aux personnes âgées de 60 à 64 ans révolus à la date
de la première consultation médicale ou du décès, et qui
subordonnent ce droit à la condition de résider habituellement
sur le territoire du Japon;

(b) dispositions de la Loi sur la sécurité de la vieillesse du Canada
qui exigent qu'une personne ait terminé une période de
résidence au Canada minimale prescrite pour être admissible
au paiement d'une pension lorsque ladite personne est à
l'extérieur du territoire du Canada pour une période indéfinie.

Nonobstant les dispositions susmentionnées dans le présent
alinéa, il est entendu que la condition de ladite loi sur la
période de résidence au Canada minimale est remplie pour le
paiement d'une pension à une personne qui est à l'extérieur du
territoire du Canada, le cas échéant, en totalisant les périodes
de résidence au Canada et les périodes de couverture en vertu
de la législation du Japon conformément aux dispositions du
paragraphe 3 et du paragraphe 4, alinéa (a) de l'article 6; et

(c) dispositions de la Loi sur la sécurité de la vieillesse du Canada
concernant le paiement d'une allocation, d'un supplément de
revenu garanti et de toute autre prestation semblable accordée
à une personne qui se trouve à l'extérieur du territoire du
Canada, instaurées après l'entrée en vigueur du présent
accord, et dont les deux Parties auraient convenues.

3. Une prestation en application de la législation d'une Partie accordée à
une personne qui est ou a été soumise à la législation de l'autre Partie, ainsi
qu'autres personnes qui dérivent des droits de cette personne, est payable
lorsque ladite personne ou lesdites personnes résident habituellement sur le
territoire d'un État tiers aux mêmes conditions qu'un ressortissant de la première
Partie qui réside habituellement sur le territoire dudit État tiers.


